[bookmark: _GoBack]Chère Louisa,
Je reviens vers vous en ce qui concerne votre demande d’un dossier détaillé sur nos projets d’extension et notre recherche d’un ou plusieurs investisseurs pour acquérir un vignoble. 
Les transactions de ventes de vignes sont rares et souvent très confidentielles. Il est donc important que le montage soit compris préalablement à toute présentation d’un dossier de financement à des investisseurs, de manière à ce qu’ils soient prêts le moment venu. En général, lorsque nous avons connaissance d’une opportunité d’achat de vignes, nous avons un maximum d’un mois pour que l’investisseur verse les fonds. Dans certains cas extrêmes, ce temps peut se réduire à quelques jours. 
Le montage est assez simple et je vous l’ai schématisé dans le fichier en pièce jointe.  
L’investisseur (ou le groupe d’investisseurs) se porte acquéreur de la vigne ou des vignes proposées. Un seul investisseur peut acheter en nom propre, mais un groupe d’investisseur doit constituer un GFV (Groupement foncier viticole) qui sera la structure/société acquéreur. Pour pouvoir exploiter les vignes, il faut être « exploitant » et ce statut sous-entend une formation que les acheteurs n’ont pas. Il est donc nécessaire de donner la ou les vignes achetées en location avec un bail à long terme (bail à 18 ans non récupérable ou alors bail à 25 ans qui s’arrête de lui-même a son échéance) à une personne physique ou une société ayant la capacité de les exploiter. Dans le cas présent, nous demanderons à tout investisseur potentiel :
- 1/ de signer une clause de confidentialité et 
- 2/ de s’engager à donner le bail au Domaine AF GROS avant toute présentation du dossier. 
En échange de ce bail, le propriétaire/investisseur percevra chaque année des fermages, qui sont des loyers fixés par arrêté préfectoral et basés sur un rendement de 2 pièces par hectare en moyenne. 
Ce fermage peut être versé soit en numéraire, soit en nature à la convenance du propriétaire. 
Voici le fonctionnement classique des montages à expliquer aux investisseurs. Si tout est clair de leur côté, lorsque nous aurons connaissance d’une vente, nous leur communiquerons alors les appellations, surfaces, relevés parcellaires et état des vignes, ainsi que le budget global. 
Il est important pour nous de savoir quel serait le montant de l’investissement qui pourrait être envisagé car ainsi nous serons à même de proposer des dossiers adaptés (est-ce plutôt une enveloppe de 1 million d’Euros, ou 10M€, ou 20M€……)
Vous remerciant de votre aide sur ce projet, et restant à votre disposition si vous avez des questions,
Bien cordialement,
Caroline



